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. . , 
J'ai llhonney de vou8 faire tenir ci-joint copie d'une lettre tue j'ai . 

adressée B Son Excellence U Thant, Secrétaire g&&al de 3.~Orga&itiOn Eaes . . 
Nations Unies. 

Je vous serais.obl.fgd cl9 bien vouloir faire distribkr Pe texte 6e Celke 
lettre comme documnt officiel du Conseil de sbcuritb; 

Veuillez agrker, etc. I 
. . 

L’Ambassadeur, 

Repr&erttant perrranent de la Turaufe auprès 
de 1'0rgan 

~-.--+s 
isatfon des Natrms Wies, -- 

(Sigd) 0rha.n ERAI2 

-64-110863 / . . . 
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New York, le 12 mai 1964 

No : 1051/372 

Nonsieur le Secrthlre gfh&ral, 

Je ne puis ILaisser 6-6 &poniie les all&3tioas inexactes, les arguments de 
castiute et les contrev&it& contenus aafl la lettre que vous a adress&e 
M. Rossi&%. Je regrette qu'une telle pol&ique par correspondance se poursuive, 
1~35s vous contiendrei, J'en tszi.8 persu&, que l'on ne peut laisser M. Rossides 
Gformer la v&itQ par sa propagande gratuite. 

1. Le fait que des Chypriotes grecs ont tnr& sur des villageois inoffensifs 
lors de l'attaque des Chypriotes grecs contre St-Hilarion est bien établi. Voici 
quelques extraits de at$êches de presse dignes de foi : - 

New York Herald Tribune du 29 avril 1964 (t&&ramme de Nicosie) : 
"Ailleurs a Chypre, un Chypriote turc a &é tu6 et un autre blesstf lors d'une 
attaque de Chypriotes grecs contre le village de Zerovounos, dans le nord-ouest 
de l'île,". 

Washington Post du 28 avril 1964 (dkpêche de ltUPI datde de Nicosie, 
le 21 avril) : "Tandis que des combats dclataient dans le nord, le président 
M&karios intervenait dans le sud pour faire aesser les tirs auxquels &ait 
soumis le village de Ayios Theodoros, oh des Chypriotes grecs assidgeaient un 
groupe de femmes et d'enfants turcs dans une école." (ces femmes et enfsnts 
sont sans doute les "terroristes" dont M. Rossides parle s1 souvent dans sa 
lettre). 

New York Herald Tribune du 28 avril 1964 (td&?gramme de Nicosie) : "l?zs 
troupG*nnes sous le commandement de 1'ONU ont patrouilld dans les 
ViUages de Phileri, Hrini et Aghirda pour prothger les quelques Turcs qui ne 
s'&aient pas encore enfuis.". 

Ces fnformstions n'ont JanUs é-t4 d&enties par le Commandement des 
Nations Unies. 

On se demande si M. Rossides va jusquv8 pr&endre qu'il s'agit l& d'une 
'%elatîon dd;lîb&&ent erro&e des faits" imputable B la presse internationale. Les 
membres de la presse internationale complotent-ils pour d&igrer les Chypriotes 
grecs? Ce ne sont la que quelques exemples des attaques armées contre la population 
civile qui ont coancidéc avec l'assaut massif contre St-Hilarion. Il y a eu des 

) centaines d'attaques de ce genre Èb d'autres moments, 

/ . . . 
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2. Une fois de plus dans sa lettre, M. Rossides ose parler de "r&eilion" b 
prUpo8 de Ile communaut6turque @ri lutte contre un adversaire dont la sy$riorité 
nwH%ique est'krasante pour protéger la vie et les biens de ses membres contre des 
ueurpateurs sans.merci, M. Rossides d&lare que "ce gui. a lieu à Chypre est 

essentiellement une r&ell%on arm&e contre la R&publïque et le gouvernement". On ne 

peut s'empêcher d'être d'accord - mais, les urebel&e", ce sont les Chypriotes grecs 

qui Se sont arrog& les pouvoirs et les moyens dractic\n du gouvernement, qui ont 
recouru au massacre et au g&ocide, qui. ont mis la Constitution en lambeaux, qui se 
sont dressk contre le principe PAC%!, SUBI! ZR~ARDA, fondement m&e du droit inter- 
national, @13. ont viol6 la Charte et bafoud llautorité de l'Organisation des 
Nations Unies. 

Ce qui. pousse Md Rossides a qualifier de "rebelles* les Turcs innocents de 
Chypre le pousse dvidemment aussi â invoquer le paragraphe 5 de la résolution du 
Conseil de s8cyritb en date du.4 mais 1964, pour dire que la fonction princQale de 
la Force des Nations Unies a Chypre est de "contribuer au maintien et au rétablis- 

sement de l*ordre public ainsi qu'au retour B une situation normale". Ce que 
M. Rossides tente de faire dans ce contexte, c'est pr&endre gye les autoritês 
chypriotes grecques sont "le Gouvernement chypriote' et que la Force des Nations 
Unies devrait les aider dans leur sinistre besogne : mater ce qu'ils appellent la 
"r&ellionw~ Pi'iis M. Rossides se garde bien de dire que cette opinion n'a 6t6 
partagde ti par le Conseil de s&x.rit~, nP par vous-r&me dans votre rapport 
au Conseil. 

39 M. Rossfdes all8gue que le vice-pr&sident, Mo Kutchuk, et les ministres 
turcs du gouvernement se sont "retir& du gouvernement". On pourrait sans peine 
pousser plus loin cette façon de jouer avec les mots et dire que les femmes et 
enfants chypriotes turcs qui demeurent assidgck en bien des points de Chypre se sont 
"retir& de la sociéte5". Dans la lettre qu'il vous a adre&ée le 7 mai 1964, 
M, Kutchuk d&S.are : 

"iv) Les ministres turcs qui ont été chassés de leurs ministkes par la 
force des armes depuis îe mois de décembre 1963 ont &t& menacés de poursuites 
pour des d&its imginaires tels que la conspiration contre 1'Etat et on a 
annon& officiellement que leurs minitst&es relevaient d&ormsis des ministres 
grecs, une fois encore, en violation de la Constitution; 
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“4 l&i&Eles denhndee renouveldes .quej~ai.adress&es au Commandement 
. d.es'Rationa Unies pour.pouvoir pén&rer dans le b&me& oti se trouvent mes 

I. . . bureaux, les Grecs ont refusé &asqulIci de adlivrer un sauf-conduft aux membres 
de mon +rQonnel;n . . ** . , .I . . . . . 

-. . . . 
. On peut Pen@& qu'aucun sou& de lazvritQ Etekpêcherait les- ChyprIotes.grecs. 

.àtaffirmer de mt&k que M. Renktssh . s - que lion a menacé despires cons&quences+slQ 
metta5-t le pied dans li6e -'s*?'est %?&r@~de Chypre. . ' . ' : - 

; 4. I!@f, toute ii'lettre de M; Rossides alest riend!autre qu'une tentative 
msladroite~-de justifier ies actes de 'violence pe~&r&'ouvertement dans la rdgion ; 
des mont-s & R&enia par des bandes armdes bien-organisées qui. sraffublent de . . . . . . . 
llautoritQ du gouvernement. 1 . . : _ 

Le fait demeure que l"actfon militairen en question, outre q12~elle.a soyi.e+? a. 
l'indignation g&&le de l'op5nion mondiale, a été'con&Wn&e dans votre rapport du 
29 avril 1964 au cons& ae 'stswr~th et aans' ies'&clFirations &ti colrrmandment de.,la 
Fo.rye des IVatig.m U&iep $ Chypre. Cette tentative dksesp&&e de s%xpliquc.r et de . . 
se justifier, de si sou&ire .'s& responsabilités, ne recevra que ~l'attention 
qu'elle 'm&ite. '. ' . . . 

. ,- 
Mon gouvernement, en tant que partie intéres&e au premier 'chef,.est.heurew de 

lire, au paragraphe 10 de votre razport du 29"avril 1964 au. Conseil de s&urité, , 
qu"'il faut mettre un terme aux Comb&3 et L;U~ il sera s@rement n&essaire de .,:" 
ddterminer les responeabïlit& si les combats continuent",~' . . 

Veuillez agréer, etc. 

L'Ambassadeur, . 
Reprdaentant permanent de la Turqu5.e 

-, -de IfOrganisation des ' 
T$iZCi&B Unies,-P- -- 

. 
(SQ&) Orhan l3RAW . 

. . 
w-l- 


